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DROITS, DEVOIRS ET RESPONSABILITES DU MANAGER:
SECURISER SES PRATIQUES MANAGERIALES

Connaître les droits et obligations légales du
manager pour sécuriser ses pratiques.
Assumer ses responsabilités managériales en
toute confiance et conformité.
Mettre en œuvre des pratiques managériales
fiables et efficaces, adaptées à leur équipe et
à l’entreprise.

PUBLIC
> Être manager ou encadrant,
même débutant

PRE REQUIS
> Aucun

PROGRAMME 

1.Cadre légal et obligations du manager
(apports théoriques, repères réglementaires, quiz interactif)

2.Responsabilités managériales et bonnes pratiques
(mises en situation, études de cas, échanges d’expérience)

3.Sécuriser ses pratiques au quotidien
(outils concrets, check-lists, simulations de situations critiques)

4.Consolidation et plan d’actions
(co-développement, retours collectifs, engagements individuels)

METHODES PEDAGOGIQUES RESSOURCES PEDAGOGIQUES

Supports de formation projetés 
Exposés théoriques
Etude de cas concrets 
jeux variés
Quizz en salle 
Tableau blanc, vidéo projecteur 
Support de formation 

LE SUIVI LES EVALUATIONS

DUREE

7 heures
/

1 jour

Hotline avec le formateur pendant la
formation
Feuille de présence
Attestation de fin de formation, de
réalisation

Auto- évaluation en amont 
Évaluation en cours de formation
(quizz, tests, exercices, mise en
situation) 
Evaluation à chaud 
Evaluation à froid  

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES
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Approche Ludo pédagogique : jeux, mises
en situation, mini défis.
Ateliers de co-construction et
d’échanges de pratiques.
Apports théoriques courts et illustrés
Utilisation d’outils concrets et
transférables sur le terrain.

INTER
(min 4 pers)

-
INTRA

(max 12 pers)


